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Avenir du numéro 3977 contre les maltraitances faites aux personnes vulnérables
Question écrite n° 6201

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la
santé, de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur l'avenir du dispositif d'écoute
et d'accompagnement des personnes victimes de maltraitance, porté depuis plus de trente ans par la Fédération
3977 et les centres Alma départementaux. Selon les informations transmises par la fédération, le projet d'appel
d'offres que s'apprête à publier la direction générale de la cohésion sociale (DGCS) entraînerait la suppression
du numéro national 3977, la fin du pilotage associatif et la mise en place d'un dispositif centralisé déconnecté
des réalités de terrain. Ce changement risque de rompre l'accompagnement des victimes, d'affaiblir la qualité de
l'écoute assurée par des bénévoles formés et de fragiliser durablement le tissu associatif mobilisé depuis des
décennies contre les maltraitances. Près de 60 000 appels sont traités chaque année par ce dispositif, qui
accompagne environ 12 000 situations et mobilise 600 bénévoles dans toute la France. Dans ce contexte, elle
lui demande si le Gouvernement entend : garantir la continuité du numéro 3977, connu et repéré de longue date
; privilégier une négociation de gré à gré avec la Fédération 3977 pour pérenniser l'action engagée ; préserver la
qualité de l'écoute associative, reconnue par les professionnels comme par les victimes. Elle souhaite
également connaître les orientations précises de la DGCS quant à la future organisation de cette mission
essentielle de protection des personnes vulnérables.
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